
"Pour que l’accueil digne des migrants soit la règle, pas 
l’exception", la lettre ouverte d'une vingtaine d'associations 
à la future Assemblée nationale 

LETTRE OUVERTE PARUE SUR FRANCE-INFO LE 26 MAI 2022

Le 29 mars dernier, nous, associations œuvrant pour l’accueil 
digne des personnes exilées, appelions les pouvoirs publics à 
garantir un accueil digne et inconditionnel pour tous·te·s. Nous 
proposons aujourd’hui à la future Assemblée nationale de 
s’engager dans cette voie, en adoptant dès son élection des 
mesures immédiates et durables pour l'accueil des personnes 
exilées, dont les arrivées n’ont pas vocation à diminuer dans les 
prochaines années. 

Les mesures exceptionnelles mises en place pour accueillir les 
personnes fuyant la guerre en Ukraine, conjuguées à un élan de 
solidarité inédit, sont salutaires. Début mai, elles ont permis à 
70 000 personnes d’être accueillies en France et de bénéficier 
d’un accès facilité à leurs droits sociaux et à l’hébergement. 
Cependant, toutes les personnes exilées doivent pouvoir 
bénéficier de conditions d’accueil à la hauteur de leurs besoins de 
protection. 

Les conditions de vie des personnes en demande d’asile et 
réfugiées en France, et particulièrement en Île-de-France, sont 
alarmantes et illustrent l’insuffisance de nos politiques d’accueil et 
d’intégration. Chaque jour, nous, associations, accompagnons 
inconditionnellement les personnes exilées pour pallier les 
carences des politiques d’accueil. Candidat·e·s aux élections 
législatives, nous vous appelons à porter la dignité de l’accueil des 
personnes exilées à l’Assemblée nationale ! 

Garantir l’accès aux droits 

Dernier en date, le rapport Les oubliés du droit d’asile montre que 
l’accès aux conditions matérielles d’accueil (CMA) – un droit pour 
les personnes demandant l’asile en France – est constamment 
entravé. Les CMA ne permettent pas de couvrir les besoins des 
demandeur·euse·s d’asile, les obstacles à leur obtention et les 
retraits sont de plus en plus nombreux. Cette situation a déjà valu 
à la France une condamnation par la Cour européenne des droits 
de l’Homme pour traitements inhumains et dégradants en juillet 
2021. Nous demandons à la future Assemblée nationale de faire 
évoluer le cadre législatif pour retirer la possibilité d’interrompre 
totalement les conditions matérielles d’accueil. 
Nous demandons également aux futur·e·s député·e·s d’améliorer 
l’accès aux formations professionnelle et universitaire pour les 
demandeur·euse·s d’asile et les réfugié·e·s, et d’autoriser tous·te·s 
les demandeur·euses d’asile à travailler dès le dépôt de leur 
demande. 

Des cours de français financés par l’Etat doivent être rendus 
accessibles gratuitement aux demandeur·euse·s d’asile dès 
l’enregistrement de leur demande ; le recours à l’interprétariat 
doit par ailleurs être systématisé pour l’ensemble de leurs 
démarches. 

Les droits des demandeur·euses d’asile doivent être connus et 
respectés. L’ensemble des acteurs·trices intervenant auprès 
d’elles et eux (professionnel·les de santé ou du social, collectivités 
locales, policier·es et gendarmes…) doivent être formé·es et 
disposer des moyens suffisants pour les informer. 

Assurer des conditions dignes d’hébergement 

Les parcours de rue qui résultent des difficultés d’accès à un toit 
entravent les personnes exilées dans l’ensemble de leurs 
démarches, y compris une fois la protection obtenue. 

La future Assemblée nationale doit voter en urgence 
l’augmentation de la capacité du parc d’hébergement de plusieurs 

dizaines de milliers de places en France, dans le cadre d’une 
programmation pluriannuelle intégrant les perspectives 
d’évolution de la demande d’asile. Les futur·e·s parlementaires 
ont le pouvoir de mettre en place un dispositif d’hébergement 
d’urgence, de réinsertion sociale et de logement social digne et 
inconditionnel. 

Permettre à tous·te·s un accès immédiat aux soins 

Fin 2019, des barrières supplémentaires à l’accès aux soins ont été 
imposées aux étranger·e·s précaires sans papiers pour pouvoir 
accéder à l’Aide médicale de l’Etat (AME). Dans le même temps, 
les personnes demandeuses d’asile se sont vu opposer, et pour la 
première fois, un délai de carence de 3 mois retardant d’autant 
leurs accès aux soins et leur affiliation à la Protection universelle 
maladie (PUMa). 

Dès 2022, les député·e·s doivent abroger ces délais et barrières à 
l’accès aux soins qui ont eu des conséquences directes sur la santé 
de personnes déjà particulièrement précarisées, et travailler à 
l’intégration des bénéficiaires de l'AME dans le régime général de 
la Sécurité sociale. 

Porter au niveau national et politique l’ambition d’un accueil 
digne pour tous·te·s 

Nous, associations, aidants solidaires, chercheur·se·s, 
universitaires, attendons de l’Assemblée nationale qu’elle prenne 
la mesure de ces enjeux. Son entrée en fonction le 22 juin 
prochain sera l’opportunité de répondre par des mesures 
immédiates et durables à la situation des personnes exilées en 
grande précarité, et de proposer un dispositif d’accueil digne. 

Signataires : associations 
Anne ARGAUD, secrétaire générale de Watizat 
Jean-Marc BERNARDINI, président et Co-fondateur et Hanaë EL BAKKALI, 
cofondatrice de Le Chêne et l'Hibiscus 
Fanélie CARREY-CONTE, secrétaire générale de la Cimade 
Alain CHRISTNACHT, président du Samu Social de Paris 
Nicolas DELHOPITAL, directeur de Famille France-Humanité 
Bérénice GEOFFRAY, présidente de Thot 
Valérie HANOTTE, présidente Ile-de-France du Secours Catholique - Caritas France 
Rima HASSAN, présidente de l’Observatoire des camps de réfugiés 
Nicolas LAUREAU, membre du collectif Pantin Solidaire 
Romain PRUNIER, membre du bureau de United Migrants 
Yann MANZI, délégué général d’Utopia 56 
Jacques MERCIER, président de Dom'Asile 
Pierre MICHELETTI, président d'Action Contre la Faim 
Daniel NAUD, président de la Fondation de l’Armée du Salut 
Aurélie RADISSON, directrice du CEDRE - Secours Catholique - Caritas France 
Hélène RAMAJO, présidente de Causons 
Antoine RICARD, président du Centre Primo Levi 
Emmanuelle RINN, trésorière de La Gamelle de Jaurès 
Camila RÍOS ARMAS, fondatrice et directrice d’UniR Universités & Réfugié.e.s 
Dr. Carine ROLLAND, présidente de Médecins du Monde 
Guillaume ROSSIGNOL, directeur de JRS France 
Oriane SEBILLOTTE, co-présidente de Paris d'Exil 
Antoine SUEUR, président d’Emmaüs France 
Khater YENBOU, directeur de La Chorba 
Collectif Diakite 
Fédération Etorkinekin Solidarité Migrants 
Fonds Riace 
Light Towards Future 
Solidarité Migrants Wilson 
Tous migrants 
 

Universitaires et chercheur·ses : Liste complète sur  
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d-une-vingtaine-d-associations-a-la-future-assemblee-

nationale_5158840.html  
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